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I. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS - A compléter en lettres majuscules

	I.1 Nom (de jeune fille pour les femmes mariées) :

	Prénoms: 


	Sexe : Masculin - Féminin


	I.2 Nationalité :

	Lieu et date de naissance :


	I.3 Adresse pour échanges ultérieurs de courrier et envois de documents

	Adresse postale : 



	N° téléphone ( + code du pays-indicatif réseau) : 

	N° téléfax : 

	E-mail (les résultats de la sélection seront envoyés par courrier électronique) :  




	I.4 Etat civil : célibataire, marié(e), cohabitant(e), divorcé(e), veuf(ve), religieux


	Composition de famille : 

	Nom - Prénoms - Date et lieu de naissance du conjoint (cohabitant(e))

	

	Profession du conjoint : 

	Nombre d’enfants :


L’UCL n’entamera aucune démarche administrative pour assurer le regroupement de la famille du boursier en Belgique. 

	II. RENSEIGNEMENTS ACADEMIQUES ET PROFESSIONNELS


II-1 Etudes universitaires antérieures suivies par le candidat
	Année
	Institution
	Diplôme obtenu
	Résultat

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


II-2 Bourses d’études obtenues antérieurement par le candidat
	Organisme boursier
	Période d’octroi
	Montant mensuel
	Formation pour laquelle la bourse a été octroyée

	
	
	
	

	
	
	
	


Joindre en annexe la copie du contrat de bourse.
II-3 Connaissances linguistiques du candidat
	Langue
	Comprendre
	Parler
	Ecrire

	Français
	
	
	

	Anglais
	
	
	

	Espagnol
	
	
	

	Autre (précisez)
	
	
	


II-4 Séjours scientifiques du candidat réalisés à l'étranger 
	Pays - Ville
	Date et durée
	Raison du séjour

	
	
	

	
	
	

	
	
	


II-5 Publications du candidat
	


 II-5 Expérience professionnelle du candidat depuis la fin de ses études universitaires
	Dates
	Employeur
	Ville-Pays
	Fonction

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


II.6 Autres activités du candidat 
	


III. DESCRIPTION DE LA RECHERCHE DOCTORALE

III-1 Selon quelle modalité se réalisera la recherche doctorale ?:
( 
1. Formation préparatoire au doctorat à l’UCL
( 
2. Doctorat réalisé exclusivement à l’UCL

( 
3. Doctorat UCL réalisé en alternance 
(  4. Doctorat en co-tutelle

( 5. Doctorat à l’Université d’origine en alternance avec des séjours de recherches à l’UCL (Certificat de recherches ou stages de recherche)

Pour la modalité 1 ; Joindre en annexe copie de  l’avis de la CDD et de sa décision d’imposer une année supplémentaire de formation préalablement à l’admission au doctorat

Pour les modalités 2,3 et 4 ; Joindre en annexe copie de l’avis de la CDD sur l’admission au doctorat du candidat.

Pour les candidats déjà inscrits à l’UCL, joindre l’attestation d’inscription à l’UCL
III-2  Intitulé de la recherche: 

	


Joindre en annexe au formulaire le pré-projet ou le projet de recherche (Maximum 5 pages) et le calendrier de travail envisagé.
III-3  Nom et adresse de courrier électronique du promoteur UCL du candidat
	


Joindre en annexe sa lettre de recommandation
III-4 Pour les candidats concernés par la modalité 1, quel est l’intitulé de la formation préparatoire ? 
III-5 Pour les candidats engagés dans un doctorat en alternance 
 (modalité 3 ou 5) :
· Quelle est la durée des séjours à l’UCL?
	


· Quelle est la durée des séjours en dehors de l’UCL ? 

	


· Nom et adresse de courrier électronique de la personnes qui assurera la supervision académique et scientifique des séjours de recherche en dehors de l’UCL  ?  

	


Joindre en annexe la copie de la convention de stage ou de certificat de recherche

III-6 Pour les candidats en gagés dans un doctorat en cotutelle  (modalité 4) :

· Quelle est la durée des séjours à l’UCL?

	


· Quelle est la durée des séjours en dehors de l’UCL ? 

	


· Nom et adresse de courrier électronique du promoteur étranger de la thèse ?  

	


Joindre en annexe la copie de la convention ou du projet de convention de cotutelle (http://www.uclouvain.be/259002.html).

Joindre en annexe la lettre de recommandation du promoteur étranger de la thèse.
IV. MOTIVATION ET OBJECTIVATION DE LA DEMANDE DE BOURSE

IV-1 Pour quelles raisons une bourse est-elle nécessaire pour réaliser ce programme ?

	


IV-2 Intérêt du programme d'études pour le développement du pays du candidat :
	


IV-3 Combien de mensualités de bourse
 en Belgique sont nécessaires pour réaliser la recherche doctorale ou la formation préparatoire selon le planning proposé par le ou les promoteurs(s). Ce nombre n’est pas modifiable par la suite, sauf cas de force majeure. 

	


IV-4 En cas de séjours de recherche à l’étranger (modalités 3 et 4) prévus dans le planning proposé par le ou les promoteur(s), combien de billets d’avion (max. 1 aller-retour/an)
 entre la Belgique et le lieu des recherches locales devront être financés par les budgets du Conseil des relations internationales de l’UCL: veuillez préciser la destination de chaque voyage.

	


IV-5 En cas de séjours de recherche à l’étranger (modalités 3 et  4) prévus dans le planning proposé par le ou les promoteur(s), le Conseil des relations internationales peut assortir la bourse d’un budget de recherches locales qui n’excède pas 500 € par mois.  Si cette modalité s’avère nécessaire, détaillez et justifier le budget qui serait nécessaire :
	


V. REINTEGRATION AU PAYS

V.1 Comment le programme d'études envisagé se situe-t-il dans la ligne de l’expérience sociale et professionnelle antérieure  du candidat?

	


V.2 Quel sera l'impact de la formation doctorale sur la poursuite de la carrière professionnelle du candidat?

	


Les soussignés déclarent sur l'honneur que les renseignements fournis dans ce formulaire, sont véritables et sincères et s’engagent à informer l’Administration des relations internationales (ADRI) de l’UCL de toute modification qui interviendrait pendant la période d’instruction du dossier de demande de bourse et du dossier de demande d’admission.

Lieu, date et signature du candidat 
Lieu, date et signature du promoteur UCL
.

ANNEXES A JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE
Pour tous les candidats : 

1. Pré-projet ou projet de recherche (maximum 5 pages) et le calendrier de travail envisagé.
2. Une lettre de recommandation du candidat émanant du promoteur UCL et, en cas de cotutelle, celle du promoteur étranger.

3. Copie du contrat de la bourse dont le candidat aurait éventuellement bénéficié pour financer la totalité ou une partie de ses études antérieures.

4. en cas de cotutelle, la convention ou le projet de convention de cotutelle accepté par la CDD (http://www.uclouvain.be/259002.html )

5. en cas de certificat de recherche ou de stage de recherche, la convention ou le projet de convention de certificat de recherche ou de stage
Pour les candidats qui ne sont pas inscrits à l’UCL :

6. Le formulaire de demande d’admission à l’UCL complété et AVEC TOUTES LES ANNEXES DEMANDEES (à l’exception des coupons réponses ou des 10 € en espèces). Le formulaire est téléchargeable sur les pages du secrétariat des étudiants (ETU) : http://www.uclouvain.be/14041.html 
7. La décision de la Commission Doctorale du Domaine (CDD) (http://www.uclouvain.be/258966.html ) quant à l’admission à un programme doctoral UCL ou à la nécessité de suivre une formation complémentaire préalable.
Pour les candidats qui sont déjà inscrits à l’UCL :

8. la preuve de l’inscription au programme pour lequel la bourse est demandée
Pour les candidats à un doctorat : 

9. Une note du ou des promoteurs fournissant des indications claires sur :

a. le planning proposé pour la recherche doctorale et son réalisme; 

b. l'encadrement et les facilités scientifiques dont bénéficiera le doctorant pour lui permettre de terminer sa thèse dans le délai proposé;

c. la possibilité de trouver des financements alternatifs permettant de prolonger la bourse si la durée de la thèse devait dépasser celle du planning proposé à la Commission.

10. En cas de recherche en alternance, une note du ou des promoteurs  sur:

d. l'encadrement et les facilités scientifiques dont bénéficiera le doctorant pour lui permettre de faire ses recherches à l’étranger dans les délais proposés;

Le présent formulaire est à compléter obligatoirement en français. Les annexes qui ne seraient pas rédigées en français, anglais, portugais ou espagnol, doivent être accompagnées de leur traduction en français.

Les dossiers de demande de bourse et d’admission complets doivent être introduits par le promoteur auprès de l’Administration des relations internationales de l’UCL avant le 16 mai 2010. 

Administration des relations internationales (ADRI)

Université catholique de Louvain

Place de l'Université, 1

B-1348 Louvain la neuve

Belgique
� Une recherche en alternance implique que le doctorant  effectue un certain nombre de séjours de recherche dans une autre institution d’enseignement ou de recherche étrangère (modalité 3) ou  à l’UCL (modalité 5) selon un planning déterminé . 





� 	Les bourses de doctorat ne peuvent excéder 48 mensualités de bourses en Belgique.  Celles-ci ne sont liquidées qu’au prorata de la durée effective des séjours du candidat à l’UCL.  En cas de séjours de recherche à l’étranger, la bourse est suspendue. Durant son absence le doctorant conserve toutefois son statut de doctorant.  Le doctorant ne pourra toutefois pas conserver ce statut plus de 72 mois ; la durée totale de la recherche (y compris les éventuels séjours à l’étranger) ne peut donc excéder cette durée.


� 	Dans l’éventualité où le planning de recherche du boursier prévoit des séjours de recherche à l’étranger, la Commission pour la Coopération au développement peut prendre en charge les billets d’avion entre Bruxelles et l’aéroport international le plus proche du lieu où le boursier doit se rendre pour ses recherches. Le nombre de voyage A-R est limité à un billet A-R par an.  Lors des séjours à l’étranger, le boursier bénéficiera d’une bourse forfaitaire de 250 € par mois.
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